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RGLEMENT (UE) N° 515/2014 DU PARLEMENT EUROPEN ET DU CONSEIL

du 16 avril 2014

portant cration, dans le cadre du Fonds pour la s&urit int&ieure, dc l‘instrument de soutien
financier dans le domaine des frontires ext&ieures et des visas et abrogeant la d&ision

n° 574/2007/CE

LE PARIEMENT EUROPEN ET LE CONSEIL DE L‘UNION EUROPENNE,

vu le trait sur le fonctionnemcnt de l‘Union europ&nne, et notamment son article 77, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission europ&nne,

aprs transmission du projet d‘acte Igislatif aux parlements nationaux,

vu l‘avis du Comit &onomique et social europ&n (1),

vii l‘avis du Comit des rgions (2),

statuant conformment . la procdure lgislative ordinaire (3),

considrant ce qui suit:

(1) L‘objectif dc lUnion consistant i assurer un niveau lev de s&urit au sein d‘un espace de libert& de s&urit et de
justice en vertu de l‘article 67, paragraphe 3, du trait sur le fonctionnement de l‘Union europenne devrait &re
atteint, notamment, par l‘adoption de mesures communes ayant trait au franchissement des frontires intrieures
par les personnes et aux contröles aux frontires ext&ieures, ainsi qu‘ la politique commune des visas, dans Ic
cadre d‘un systmc convergent . multiples composantes qui permettrait l‘&hange de donnes et une connaissance
exhaustive de la Situation et destin . faciliter les voyages effectus dc faon lgitime et lutter contre l‘immi
gration clandestine.

(2) L‘Union doit se doter d‘unc approchc plus cohrente l‘gard des aspects int&ieurs et extrieurs dc la gestion dc
l‘immigration et dc la s&urit intrieure et dIe dcvrait tablir une corrlation entre la lutte contre l‘immigration
clandestine et le renforcement dc la s&urit aux frontires ext&icures dc I‘Union, d‘une part, et l‘amlioration dc la
coop&ation et du dialoguc avec les pays tiers, d‘autre part, aux fins dc lutter contre l‘immigration clandestine et dc
promouvoir l‘immigration lgale.

(3) 11 est n&essaire dc dvelopper une approchc intgrc l‘gard des questions quc soulvcnt les pressions migratoires
et les demandcs d‘asile, dc mme que pour la gestion des frontircs ext&icures dc l‘Union, et dc prvoir un budget
et des ressources adquatcs pour g&cr lcs situations d‘urgence en faisant joucr l‘csprit dc respect des droits dc
l‘hommc ct dc solidarit entre tous les Etats membres, sans m&onnaitrc les responsabilits nationales et en veillant

une rpartition clairc des missions.

(4) La stratgic dc s&urit intrieure pour l‘Union europcnnc (ci-aprs dnomme «stratgic dc s&urit intrieure‘),
adopte par Ic Conscil cn fvricr 2010, constitue un programme commun cn vue dc faire facc . ccs dfis
communs en matire dc s&urit. La communication dc la Commission dc novembrc 2010 intitul& «La stratgic
dc s&urit intricurc dc l‘Union europ&nne en action» traduit les principcs et orientations dc ccttc stratgie cn
actions concrtcs dt dfinit cinq objectifs stratgiqucs: pcrturber les rseaux crimincls intemationaux, prvenir lc
terrorismc ct s‘attaquer la radicalisation dt au rccrutement dc tcrroristcs, accroitrc le niveau dc s&urit des
citoyens ct des cntrcprises dans le cyberespace, renforcer la s&urit par la gestion des frontircs ct rcnforcer la
rsilience dc l‘Europe aux criscs ct aux catastrophcs.

(5) En vcrtu dc la stratgic dc s&urit int&icurc, la libert& la s&urit et la justicc sont des objectifs qui devraicnt &rc
poursuivis paralllemcnt, ct, pour assurer la libert ct la justicc, la s&urit devrait toujours &rc mise en uvre
conformmcnt aux principcs des traits, dc l‘Etat dc droit et des obligations dc l‘Union en matire dc droits
fondamentaux.

(6) La soIidarit cntrc tats rncmbrcs, une rpartition claire des t«ches, le rcspcct des liberts fondamcntalcs dt des
droits dc l‘homme dt dc l‘Etat dc droit, la duc prise cn comptc dc la perspective mondialc dt du lien avec la s&urit
extrieurc, ainsi quc la concordance dt la cohrence avec les objectifs dc politiquc trangre dc l‘Union, noncs
l‘articlc 21 du trait sur l‘Union europ&nnc, dcvraicnt constituer les grands principcs guidant la mise en uvre dc
la stratgie dc s&urit int&icure.

(7) Afin dc favoriser cette misc en cruvrc ct pour garantir sa concrtisation ct son bon fonctionnemcnt, 1‘Union devrait
assurcr aux Etats mcmbrcs une aide financire adquate grkc . la cration d‘un Fonds pour la s&urit int&icurc
(ci-aprs dnomm «Fonds>).

(1) jO C 299 du 4.10.2012, p. 108.
(2) )O C 277 du 13.9.2012, p. 23.
(3) Position du Parlement europen du 13 mars 2014 (non encore parue au Journal officiel) et d&ision du Conseil du 14 avril 2014.
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(8) En raison des particularits juridiques qui caract&isent le titre V du trait sur Je fonctionnement de l‘Union
europ&nne, ii n‘est juridiquement pas possible de crer Je Fonds sous Ja forme d‘un instrument financier
unique. Le Fonds devrait donc &re cr sous Ja forme dun cadre global de soutien financier de l‘Union dans Je
domaine de Ja s&urit int&ieure, comprenant Jinstrument de soutien financier dans Je domaine des frontires
ext&ieures et des visas (ci-aprs dnomm «instrument»), cr par Je prsent rglement, ainsi que J‘instrument de
soutien financier Ja coop&ation policire, . la prvention et la rpression de Ja criminalit, ainsi qu‘I la gestion
des crises, cr par Je rglement (UE) n° 513/2014 du Parlement europ&n et du Conseil (‘). Ce cadre global devrait
tre compJ& par le rgJement (UE) n° 514/2014 du Parlement europen et du Conseil (2), auquel le prsent
rgJement devrait renvoyer en ce qui concerne les rgles relatives Ja programmation, Ja gestion financire, Ja
gestion et au contröle, l‘apurement des comptes, Ja ciöture des programmes ainsi qu‘aux rapports et
J‘valuation.

(9) La nouvelle structure . deux piliers du financement dans Je domaine des affaires int&ieures devrait contribuer Ja
simplification, . Ja rationalisation, la consolidation et Ja transparence du financement dans ce domaine. 11
convient de chercher des synergies et de s‘attacher Ja cohrence et Ja compJmentarit avec d‘autres fonds et
programmes, y compris en vue de l‘affectation de crdits ä des objectifs communs. II convient cependant d‘viter
les chevauchements entre les diffrents instruments de financement.

(10) Le Fonds devrait tenir compte de Ja n&essit dune souplesse et d‘une simplification renforces tout en respectant
des exigences de prvisibiJit et en garantissant une rpartition quitabJe et transparente des ressources afin de
raliser Jes objectifs gn&aux et sp&ifiques tabJis dans le prsent rgJement.

(11) L‘efficacit des mesures et la quaIit des dpenses constituent Jes principes directeurs de Ja mise en uvre du Fonds.
11 convient galement de veiller ce que cette mise en ceuvre soit la plus efficace et Ja plus conviviale possible.

(12) Ie Fonds devrait accorder une attention particulire aux tats membres qui sont confronts des charges
disproportionn&s du fait des flux migratoires en raison de Jeur situation gographique.

(13) La so1idarit et le partage des responsabilits entre Jes tats membres et J‘Union forment une composante
fondamentale de la politique commune de gestion des fronti&es ext&ieures.

(14) Le Fonds devrait exprimer Ja so1idarit en apportant une aide financire aux tats membres qui appliquent
pleinement les dispositions de Schengen concernant les frontires extrieures, ainsi qu‘. ceux qui prparent Jeur
pleine participation Schengen, et Jes Etats membres devraient utiliser Je Fonds dans l‘int&& de Ja politique
commune de gestion des frontires ext&ieures de l‘Union.

(15) Afin de contribuer Ja ralisation de J‘objectif gn&al du Fonds, Jes tats membres devraient veiller ce que leurs
programmes nationaux portent sur les objectifs sp&ifiques de J‘instrument et ce que Ja rpartition des ressources
entre les objectifs soit proportionnelle aux dfis et aux besoins et garantisse que Jes objectifs puissent tre atteints.
Lorsqu‘un programme national ignore l‘un des objectifs sp&ifiques ou que J‘allocation est infrieure aux pourcen
tages minimaux pour certains des objectifs des programmes nationaux fixs dans Je präsent rglement, l‘Etat
membre concern devrait fournir une justification dans Je cadre du programme.

(16) Afin de mesurer les rsuJtats obtenus dans Je cadre du Fonds, des indicateurs communs devraient &re fixs pour
chacun des objectifs sp&ifiques de l‘instrument. La mesure de Ja raJisation des objectifs sp&ifiques au moyen
d‘indicateurs communs ne rend pas obligatoire Ja mise en cuvre d‘actions Ji&s ces indicateurs.

(17) La participation d‘un tat membre ne devrait pas coincider avec sa participation un instrument financier
temporaire de l‘Union qui aide les Etats membres bnficiaires financer, notamment, des actions aux nouvelles
frontires extrieures de l‘Union destines mettre en uvre l‘acquis de Schengen sur Jes frontires et Jes visas et
sur Je contröle aux frontires ext&ieures.

(18) L‘instrument devrait s‘appuyer sur le processus de renforcement des capacits Jabor avec J‘aide du Fonds pour Jes
frontires extrieures pour Ja priode 2007-2013, cr par Ja d&ision n° 574/2007/CE du Parlement europ&n et
du Conseil (3), et devrait J‘tendre de faon tenir compte des voJutions r&entes.

(1) Rg1ement (UE) n° 513/2014 du Parlement europ&n et du Conseil du 16 avril 2014 portant cration, dans Je cadre du fonds pour Ja
s&urit int&ieure, de l‘instrument de soutien financier la coopration po1icire, la prvention et la rpression de la criminalit&
ainsi qu‘ä la gestion des crises et abrogeant la d&ision 200 7/1 25/JAI du Conseil (voir page 93 du präsent Journal officiel).

(2) RgIement (UE) n° 514/2014 du Parlement europen et du Conseil du 16 avril 2014 portant dispositions gn&ales applicables au
Fonds «Asile, migration et intgration» et l‘instrument de soutien financier la coopration poJicire, Ja prvention et Ja rpression
de la criminalit, ainsi qu‘l Ja gestion des crises (voir page 112 du präsent Journal officiel).

(3) D&ision n° 574/2007/CE du Parlement europ&n et du Conseil du 23 mai 2007 portant cration du Fonds pour les frontires
ext&ieures pour Ja p&iode 2007-2013 dans le cadre du programme gnra1 «SoJidarit et gestion des flux migratoires» 00 L 144 du
6.6.2007, p. 22).
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(19) Lorsqu‘ils accomplissent des missions aux frontires ext&ieures et dans les consulats, en application de l‘acquis de
Schengen sur les frontires et les visas, les Etats mcmbres exercent des activits dans l‘int&t et pour le compte dc
tous les autres Etats membres faisant partie de l‘espace Schengen et, partant, assurent une mission de service public
pour l‘Union. L‘instrument devrait contribuer au financement des coüts oprationnels 1is aux contröles aux
frontires et Ja politique des visas et permcttre aux Etats membres de maintenir les capacits indispensables
pour rendre ce service tous. Ce soutien se traduit par le remboursement intgral d‘un choix de coüts particuliers
lis aux objectifs poursuivis au titre du prsent instrument et devrait faire partie intgrante des programmes
natiOnaux.

(20) L‘instrument devrait complter et intensifier les activits entreprises pour dvelopper la coopration internationale
sous lgide dc l‘Agencc europ&nne pour la gestion dc la coop&ation op&ationnclle aux frontires extrieurcs des
Etats membres dc l‘Union europennc (ci-aprs dnomme Frontex‘), cre par le rglemcnt (CE) n° 2007/2004
du Conseil (1), y compris les nouvellcs activits rsultant des modifications introduites par le rglcment (UE)
n° 1168/2011 du Parlement europ&n et du Conseil (2), et renforcer ainsi la solidarit entre les Etats membres
qui contr6lent les frontires ext&ieures dans l‘int&t et pour Ic compte dc l‘ensernblc dc I‘espace Schengen. Cela
suppose notamment que, lors dc l‘laboration dc leurs programmes nationaux, les Etats membrcs devraient prendre
en compte les outils analytiqucs et lcs lignes directriccs techniques et op&ationnelles labors par Frontcx, ainsi
quc les programmes dc formation mis au point, savoir les programmes communs pour la formation des gardes
frontires, y compris ses composantcs cn matirc dc droits fondamentaux et d‘accs la protection internationale.
Afin dc dveloppcr la complmentarit entre sa mission et les rcsponsabilits des Etats membres en matire dc
contröle et dc survcillance des frontircs cxt&icurcs, ainsi qu‘afin d‘assurer la coh&cnce et d‘viter unc mauvaisc
maitrise des coüts, Frontex devrait &rc consult& par la Commission sur les projets dc programmes nationaux
soumis par les Etats mcmbres, et en particulier sur les activits financ&s au titrc du soutien op&ationnel.

(21) L‘instrument devrait &rc mis cn uvre dans le plein respect des droits ct principcs consacrds dans la charte des
droits fondamentaux dc 1‘Union curopdenne ainsi quc des obligations internationales dc l‘Union, et sans prdjudicc
dc I‘application dc dispositions particulires concernant le droit d‘asile et Ja protection internationale.

(22) Des contrölcs uniformes et dc qualitd aux frontires extdricurcs sont indispensables au renforcement dc l‘cspace dc
libertd, dc sdcuritd et dc justice. Conformdment aux normes communes dc l‘Union, l‘instrumcnt dcvrait soutenir
des mesures relatives la gestion des frontircs extdrieures, ä mcttrc en ceuvrc conformment au modlc dc
contröle d‘accs ä quatre niveaux, qui comportc des mesures dans les pays tiers, une coopdration avcc lcs pays
voisins, des mesures dc contröle aux frontircs ct des mcsures dc contröle au sein dc l‘espacc dc libre circulation dc
manire . dvitcr I‘immigration clandestinc et la criminalitd transfrontirc au sein dc l‘espace Schengen.

(23) En vertu dc l‘article 3 du traitd sur l‘Union europdcnnc, l‘instrumcnt dcvrait soutcnir les activitds qui assurcnt Ja
protection des enfants en danger aux frontircs cxtdricures. En particulicr, lors dc la mise cn cuvrc d‘actions
d‘idcntification, d‘assistancc immddiatc et dc rcnvoi vers lcs services dc protcction, les Etats mcmbrcs devraient,
chaquc fois quc c‘est possible, accordcr une attention particulire aux pcrsonncs vulndrablcs, en particulier les
cnfants ct les mincurs non accompagnds.

(24) En vuc d‘assurcr un contrölc uniformc et dc grande qualitd aux frontires cxtrieures ct dc facilitcr Ic franchisse
ment ldgitime dc ccs dernires dans le cadrc dc la stratdgic dc s&uritd intdricure, l‘instrumcnt dcvrait contribuer
Ja mise en placc d‘un systmc curopdcn commun dc gestion intgrde des frontircs. Cc systmc comprcnd toutes
les mesurcs ayant trait Ja politiquc, au droit, la coopdration systdmatique, au partage des charges, l‘dvaluation
dc la situation et des changcmcnts aux points dc passage des migrants en Situation irrgulire, au personnel, au
matdriel et ä Ja technologie, prises & diffdrcnts niveaux par lcs autoritds compdtentes des Etats membres agissant cn
coopdration avec Frontcx, avcc lcs pays tiers ct, si n&cssaire, avcc d‘autres acteurs, cn particulier l‘Office europdcn
dc police (Europol) et 1‘Agcnce curopennc pour la gcstion opdrationnclle des systmes d‘information grande
dchcllc, en utilisant, entre autres, le modlc ii quatre nivcaux dc sdcurk aux frontircs et d‘analyse intdgrde des
risques dc l‘Union.

(l) Rglement (CE) n° 2007/2004 du Conseil du 26 octobre 2004 portant cration d‘une Agence europ&nnc pour la gestion dc la
coop&ation oprationnelle aux frontires extrieures des Etats membres de lUnion europenne UO L 349 du 25.11.2004, p. 1).

(2) Rglement (UE) n° 1168/2011 du Parlement europen et du Conseil du 25 octobre 2011 modifiant Je rglement (CE) n° 2007/2004
du Conseil portant cration d‘une Agence europenne pour Ja gestion dc la coop&ation op&ationnelle aux frontires ext&ieures des
Etats membres dc l‘Union europenne Ø0 L 304 du 22.11.2011, p. 1).
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(25) Conformment au protocole n° 5 annex l‘acte d‘adhsion de 2003, qui porte sur le transit des personnes par
voie terrestre entre la rgion de Kaliningrad et les autres parties de la Fd&ation de Russie, l‘instrument devrait
prendre en charge tous les coüts supplmentaires rsultant de la mise en cuvre des dispositions sp&ifiques de
l‘acquis de I‘Union dont reIve ce transit, . savoir le rglement (CE) n° 693/2003 du Conseil (1) et le rglement (CE)
n° 694/2003 du Conseil (2). Cependant, la n&essit de maintenir le soutien financier destin compenser la non
perception des droits devrait dpendre du rgime de visas en vigueur entre l‘Union et la Fdration de Russie.

(26) L‘instrument devrait galement soutenir les mesures nationales et la coopration entre les tats membres dans le
domaine de la politique des visas, et d‘autres activits en amont des frontires qui ont heu un stade antrieur aux
contröles aux frontires extrieures, et il devrait utihiser pleinernent le systme d‘information sur les visas (VIS). Une
gestion efficace des activits organises par les services des Etats membres dans les pays tiers sert Ja politique
commune des visas, qui fait partie d‘un systme . multiples composantes destin faciliter les voyages effectus de
faon hgitime et . hutter contre h‘immigration ciandestine vers l‘Union et qui fait partie intgrante du systme
commun de gestion intgr& des frontires.

(27) En outre, l‘instrument devrait soutenir les mesures prises sur le territoire des pays Schengen dans le cadre de
l‘laboration d‘un systme commun de gestion intgre des frontires qui renforce le fonctionnement global de
h‘espace Schengen.

(28) L‘instrument devrait galement soutenir he dve1oppement, par l‘Union, de systmes informatiques, sur ha base des
systmes informatiques actuels et/ou de nouveaux systmes, destins . doter les Etats rnembres des outils leur
permettant de grer plus efficacement le franchissement des frontires par les ressortissants dc pays tiers et
d‘assurer une meihleure identification et une meilleure v&ification des voyageurs, facihitant ainsi les dplacements
et renforant la s&urit aux frontires. A cet effet, il y a heu, conformment ha stratgie de gestion de
l‘information pour ha s&urit intrieure de l‘Union europenne, de crer un programme ayant pour objectif de
couvrir hes coüts du dve1oppement des lments tant centraux que nationaux de ces systmes, garantissant ainsi Ja
cohrence technique, l‘interop&abilit avec d‘autres systmes informatiques de h‘Union, des &onomies et une mise
en cuvre ais& dans les Etats membres. Ces systmes informatiques devraient respectcr les droits fondamentaux, y
compris ha protection des donn&s caractre personnel.

(29) Les tats membres devraient consacrer le financement n&essaire au systme europ&n dc surveihlance des frontires
(Eurosur), cr par he rghement (UE) n° 1052/2013 du Parhement europcn et du Conseil (3), pour garantir Ic bon
fonctionnement dc cc systme.

(30) Afin dc ragir immdiatement une pression migratoire imprvue et aux risques pour ha s&urit aux frontires, il
devrait tre possible d‘apporter une aide d‘urgence conformment au cadre pos par le rgIement (UE)
n° 514/2014.

(31) Dc plus, dans l‘int&& d‘unc so1idarit accrue au sein dc h‘espace Schengen dans son ensemble, 1‘tat membre
conccm devrait procder un suivi adquat dc toute insuffisance ou risque potentiel d&cct, en particulier Ja
suite d‘une valuation Schengen, en utihisant les ressources dc ses programmes nationaux en priorit& le cas &hant
pour compl&cr hes mesures d‘aide d‘urgence.

(32) Afin d‘accroitrc ha sohidarit et dc mieux partager les rcsponsabilits, les tats membres devraient &re encourags
affecter une partie des ressources disponibles au titre dc heurs programmes nationaux des prioHts sp&ifiques
dfinies par l‘Union, comme l‘acquisition du matriel technique dont a besoin Frontex et le dveloppement dc ha
coop&ation consulaire pour lUnion. 11 est n&cssairc dc maximiser h‘impact du financement dc I‘Union en
mobihisant, en regroupant et en exploitant les ressources financires pubhiques et prives. II convient dc veihler
Ja plus grande transparence, . l‘obhigation dc rendre compte et au contröle dmocratique pour hes instruments
financiers innovants et les m&anismcs qui impliquent Je budget dc l‘Union.

(33) Pour garantir l‘apphication dc l‘acquis dc Schengen dans h‘cnsemble dc l‘espacc Schcngcn, ha mise en cuvre du
rghcmcnt (UE) n° 1053/2013 du Conseil (4) devrait gahement &rc soutenue au titre dc h‘instrumcnt, car il s‘agit
d‘un instrument essentiel pour facihiter ha mise en ceuvre des pohitiques dc h‘Union dans h‘espace dc hibert, dc
justice et dc s&urit en assurant un niveau lcv dc protcction des frontires ext&ieures ainsi que l‘absence dc
contröhes aux frontires au sein dc l‘espace Schengen.

(34) Ä ha lumire dc h‘expriencc tir& du Fonds pour hes frontircs cxtrieures et du dvehoppcment du systme
d‘information Schengen dc deuxime gn&ation (SIS 11) et du VhS, ii est jug appropri dc prvoir une certaine
souplcsse h‘gard des ventuehs transferts dc rcssourccs cntre les diff&ents moyens dc rahiser hes objcctifs

(1) Rglement (CE) n° 693/2003 du Conseih du 14 avril 2003 portant cration d‘un document facihirant Je transit (DFT) et d‘un
document facihitant le transit ferroviaire (DFTF) et modifiant hes instructions consulaires communes ct le manuel commun (JO
L 99 du 17.4.2003, p. 8).

(2) Rghement (CE) n° 694/2003 du Conseih du 14 avrih 2003 &abhissant des modles uniformes pour he document facihitant Je transit
(DFT) et he document facilftant Je transit ferroviaire (DFTF) prvus par le rglement (CE) n° 693/2003 00 L 99 du 17.4.2003, p. 15).

(3) Rglement (UE) n° 1052/2013 du Parlement europen et du Conseih du 22 octobrc 2013 portant cration du systme curopen dc
surveihlance des frontires (Eurosur) 00 L 295 du 6.11.2013, p. 11).

(4) RgJement (UE) n° 1053/2013 du Conseih du 7 octobre 2013 portant cr&tion d‘un m&anisme d‘valuation et de contröle destin .

v&ificr h‘apphication dc l‘acquis de Schengen ct abrogcant la d&ision du comit ex&utif du 16 septcmbrc 1998 concernant ha
cration d‘une commission permanente d‘vahuation et d‘apphication dc Schengen 00 L 295 du 6.11.2013, p. 27).
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poursuivis au titre de I‘instrumcnt, sans prjudice du principe imposant d‘assürer ds le dpart une masse critique et
une stabilit financire pour les programmes et le soutien op&ationnel aux Etats membres et sans prjudice du
contröle exerc par le Parlement europen et le Conseil.

(35) Dans le mme ordre d‘id&s, ii conviendrait d‘largir la porte des actions et de relever le plafond des ressources qui
demeurent disponibles pour l‘Union (ci-aprs dnomm&s «actions dc l‘Union‘) afin d‘accroitre la capacit de
1‘Union ra1iser, au cours d‘un exercice budgtaire donn, des activits multiples en matire de gestion des
frontires ext&ieures et de politique commune des visas, dans l‘intr& de l‘enscmblc de l‘Union, si et dans la
mesure oü le besoin s‘en fait sentir. Ces actions de 1‘Union comprennent des &udes et des projets pilotes visant
favoriser la gestion des frontircs ext&ieures et la politique commune des visas et leur application, la formation des
gardes-frontires dans le domaine de la protection des droits de l‘homme, des mesures ou des accords dans les pays
tiers visant attnuer les pressions migratoires en provenance de ces pays, dans l‘intrt d‘une gestion optimale des
flux migratoires vers l‘Union et d‘une organisation efficace des missions y aff&entes qui sont remplies aux
frontires extrieures et dans les consulats.

(36) Ii convient d‘assurer une synergic et une cohrence entre les mesures mises en ceuvre dans les pays tiers ou
concernant ccs derniers qui sont finances par l‘instrument, et les autres actions menes en dehors dc 1‘Union,
soutenues par des instruments d‘aide ext&ieure dc 1‘Union gographiques et thmatiques. Lors dc la misc en cuvre
dc ccs actions, ii convient en particulier dc veiller la parfaite cohrence avec les principes et les objectifs gn&aux
dc l‘action extrieure et dc la politiquc &rangre dc l‘Union . I‘gard dc la rgion ou du pays concem. Ccs mesures
ne dcvraient pas avoir pour but dc soutenir des actions qui sont dircctement ax&s sur le dveIoppement, et
devraient complter, le cas &hant, l‘aidc financire fournie par des instruments d‘aide ext&ieure. II importera aussi
dc veiller la coh&ence avec la politique humanitaire dc l‘Union, notamment en cc qui concerne la mise en uvre
des mesures d‘urgence.

(37) Le financement sur le budget dc 1‘Union devrait se concentrer sur des activits pour lesquelles une intervention dc
l‘Union peut apporter une valeur ajoutc par rapport unc action isol& des Etats membres. L‘Union &ant mieux
plac& quc ccs derniers pour crer le cadre dans lequel s‘exprimera la soIidarit europennc cn matirc dc contröles
aux frontircs, dc politiquc des visas et dc gestion des flux migratoires, et pour offrir unc plate-forme dc
dvcloppcmcnt dc systmes informatiques communs . l‘appui dc ccs politiques, le soutien financier prvu par
Ic präsent rg1cmcnt contribuera, cn particulicr, au renforcement des capacits nationales et dc 1‘Union dans ccs
domaines.

(38) Le präsent rglcmcnt devrait &ablir l‘octroi dc montants dc base aux tats membres. Le montant dc base pour
chaque Etat membrc dcvrait &rc ca1cul sur la base des crdits provcnant du Fonds pour les frontircs extricures
pour chaquc Etat membrc au cours dc la priodc 2010-2012, et en divisant lc chiffre obtcnu par lc total des
crdits disponiblcs pour la gestion partagc au cours dc ccs trois ann&s. Les caiculs ont cffectus selon les
critres dc rpartition dans la d&ision n° 574/2007/CE.

(39) La Commission devrait contröler la mise en cuvre dc l‘instrument, conformmcnt aux dispositions applicablcs du
rg1ement (UE) 0 514/2014, . l‘aide d‘indicatcurs cls pour 1‘valuation des rsultats ct des incidences. Les
indicateurs, y compris les valeurs dc rfrence pertincntes, devraient servir dc base minimale ä l‘valuation du
degr dc ra1isation des objectifs dc l‘instrument.

(40) En vuc dc compl&er ou dc modifier les dispositions du prsent rglement concemant la df‘inition des actions
sp&ifiques relevant des programmes nationaux, ii convient dc dlguer la Commission le pouvoir d‘adopter des
actes conforrnment l‘articlc 290 du trait sur le fonctionnemcnt dc l‘Union europenne. Ii importe particu1i-
rement quc la Commission procde aux consultations appropries durant son travail prparatoire, y compris au
niveau des cxpcrts. II convient quc, lorsqu‘elle prpare et 1aborc des actes dlgus, la Commission veille . cc que
les documents pcrtinents soicnt transmis simultanment, cn temps utile et dc faon appropric, au Parlement
europ&n et au Conseil.

(41) Dans le cadre dc l‘application du prsent rglement, y compris dc la präparation des actes dIgus, la Commission
dcvrait consulter des expcrts dc tous lcs Etats membrcs.

(42) Afin d‘assurer l‘application uniforme, efficace et en temps utile des dispositions sur le souticn op&ationnel
contenues dans le prsent rg1ement, ii convient dc conf&cr des comptences d‘cx&ution la Commission. Ccs
comp&ences devraient &rc exerces en conformit avec le rg1cmcnt (UE) 110 182/2011 du Parlement europen et
du Conscil (1).

(43) tant donn quc l‘objectif du prscnt rg1cment, savoir organiser la so1idarit ct le partage des rcsponsabi1its
entre les Etats membres ct l‘Union dans la gcstion des frontires extrieurcs et la politique des visas, ne peut pas
&re atteint dc manirc suffisante par les Etats membres mais peut l‘&re micux au niveau dc 1‘Union, cellc-ci peut
prendre des mesures, conformment au principe dc subsidiarit consacr l‘article 5 du trait sur l‘Union
europ&nne. Conformment au principe dc proportionna1it tel qu‘nonc audit article, le prsent rg1ement
n‘excde pas cc qui est n&essaire pour atteindre cet objectif.

(44) Ii convient d‘abroger la d&ision n° 574/2007/CE, sous rserve des dispositions transitoires nonc&s dans le
prscnt rglement.

() Rglement (UE) n° 182/2011 du Parlement europ&n et du Conseil du 16 fvrier 2011 &ablissant les rgIes et principes gn&aux
relatifs aux moda1its dc contrölc par lcs Etats membres de l‘exercice des comp&ences d‘ex&ution par la Commission 00 L 55 du
28.2.2011, p. 13).
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(45) En ce qui concerne l‘lslande et la Norvge, le prsent rglement constitue un dveloppement des dispositions de
l‘acquis dc Schengen au sens de l‘accord conclu par le Conseil de I‘Union europenne, la RpubIique d‘Islande et le
Royaume de Norvge sur l‘association de ces deux Etats la mise en uvre, . l‘application et au dveloppement de
l‘acquis de Schengen (1), qui relvent du domaine vis . l‘article 1er, points A et B, de la d&ision 1999/437/CE du
Conseil (2)

(46) En ce qui concerne la Suisse, le prsent rg1ement constitue un dveloppement des dispositions de l‘acquis de
Schengen au sens de l‘accord entre l‘Union europenne, la Communaut europ&nne et la Confd&ation suisse sur
l‘assocjation de la Confd&ation suisse la mise en euvre, l‘application et au dvcloppement de l‘acquis de
Schengen (3), qui relvent du domaine vis l‘article points A et B, dc la d&ision 1 999/437/CE, lue en liaison
avec l‘article 3 dc la d&ision 2008/146/CE du Conseil (4).

(47) En cc qui concerne le Liechtenstein, le präsent rglement constituc un dveloppement des dispositions dc l‘acquis
dc Schengen au sens du protocole entre l‘Union europenne, la Communaut europenne, la Confdration suisse
et la Principaut dc Liechtenstein sur l‘adhsion dc la Principaut dc Liechtenstein l‘accord entre l‘Union
europenne, la Communaut europ&nne et la Confd&ation suisse sur l‘association dc la Confd&ation suisse

la mise en ceuvre, l‘application et au dveloppement dc l‘acquis dc Schengen (5) qui relvent du domaine vis .

l‘article points A et B, dc la d&ision 1999/437/CE, lue en liaison avec l‘article 3 dc la d&ision 2011/350/UE
du Conseil (6)

(48) Conformment aux articies 1er ct 2 du protocolc n° 22 sur la position du Danemark, annex au trait sur 1‘Union
europenne et au trait sur le fonctionncmcnt dc l‘Union europenne, Ic Dancmark ne participe pas l‘adoption du
prscnt rglement ct nest pas li par cclui-ci ni soumis 1. son application. Le präsent rglemcnt dveloppant l‘acquis
dc Schengcn, le Danemark d&ide, conformmcnt l‘articlc 4 dudit protocolc, dans un dlai dc six mois partir dc
la d&ision du Conscil sur le prscnt rglcment, s‘il transposc ou non le präsent rglcment dans son droit national.

(49) Le prsent rglemcnt constituc un dveloppcmcnt des dispositions dc l‘acquis dc Schcngcn auxqucllcs ic Royaumc
Uni ne participe pas, conformmcnt la d&ision 2000/365/CE du Conscil (7); le Royaumc-Uni ne participc donc
pas l‘adoption du präsent rg1cment et nest pas li par celui-ci ni soumis son application.

(50) Le prsent rglcmcnt constitue un dveloppement des dispositions dc l‘acquis dc Schengen auxquellcs l‘Irlande ne
participe pas, conformment 1. la d&ision 2002/192/CE du Conscil (8). L‘lrlandc ne participc donc pas l‘adoption
du prsent rglcmcnt ct nest pas lic par celui-ci ni soumise son application.

(51) 11 convient d‘aligncr la p&iodc d‘application du präsent rglcmcnt sur celle du rglcment (UE, Euratom)
n° 1311/2013 du Conscil (9). Par consquent, le prscnt rglemcnt dcvrait s‘appliqucr partir du 1er janvier 2014,

ONT AD0PT LE PRSENT RGLEMENT:

CHAPITRE 1

DISPOSITIONS GNRALES

Article prernier

Objet et champ d‘application

1. Le prscnt rglemcnt porte cration dc l‘instrumcnt dc souticn financier i la gcstion des frontires extricures ct la
politiquc communc des visas (ci-aprs dnomm «instrument»), dans le cadre du Fonds pour la s&urit int&ieure (ci-aprs
dnomm «Fonds).

En combinaison avcc lc rglcmcnt (UE) n° 513/2014, le prscnt rglcment cre le Fonds pour la p&iodc comprise entre
ic 1er janvicr 2014 et Ic 31 d&embrc 2020.

(‘) J0 L 176 du 10.7.1999, p. 36.
(2) D&ision 1 999/437/CE du Conseil du 17 mai 1999 relative 1 certaines modalits d‘application dc l‘accord conclu par le Conseil de

l‘Union europ&nne et la Rpublique d‘Islande et le Royaume dc Norvge sur l‘association dc ccs Etats 1. la mise en uvre, 1
l‘application et au dveloppemcnt dc l‘acquis dc Schengen 00 L 176 du 10.7.1999, p. 31).

(3) J0 L 53 du 27.2.2008, p. 52.
(4) D&ision 2008/146/CE du Conseil du 28 janvier 2008 relative 1 la conclusion, au nom dc la Communaut europcnne, dc l‘accord

entre 1‘Union europenne, la Communaut europ&nne et la Confd&ation suisse sur l‘association dc la Confd&ation suisse 1 la mise
cn uvrc, 1 I‘application et au dveloppement de l‘acquis dc Schengen (10 L 53 du 27.2.2008, p. 1).

(5) J0 L 160 du 18.6.2011, p. 21.
(6) D&ision 201 1/350/UE du Conseil du 7 mars 2011 relative 1 la conclusion, au nom dc I‘Union europenne, du protocolc entre

l‘Union europ&nne, la Communaut europenne, la Confd&ation suisse et la Principaut dc Liechtenstein sur l‘adhsion dc la
Principaut dc Liechtenstein 1 l‘accord entre l‘Union europ&nne, la Communaut europcnnc et la Confd&ation suisse sur lasso
ciation dc la Confd&ation suisse 1 la misc en uvre, 1 I‘application et au dveloppement dc l‘acquis dc Schengen en cc qui concerne
la suppression des contröles aux fronti&es int&icures et la circulation des personnes 00 L 160 du 1 8.6.2011, p. 19).

(7) D&ision 2000/365/CE du Conseil du 29 mai 2000 relative 1 la demande du Royaume-Uni dc Grande-Brctagne et d‘Irlande du Nord
dc participer 1 certaines dispositions dc l‘acquis dc Schengen 00 L 131 du 1.6.2000, p. 43).

(8) D&ision 2002/192/CE du Conseil du 28 fvrier 2002 relative 1 la demande dc I‘Irlande dc participer 1 certaines dispositions dc
l‘acquis dc Schengen 00 L 64 du 7.3.2002, p. 20).

(9) Rlglement (UE, Euratom) n° 1311/2013 du Conseil du 2 d&embre 2013 fixant Ic cadrc financier pluriannucl pour la priode 2014-
2020 (10 L 347 du 20.12.2013, p. 884).
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2. Le präsent rglement dfinit:

a) les objectifs du soutien financier et les actions 1igibIes;

b) le cadre gn&al de mise en cuvre des actions 1igibles;

c) les ressources mises . disposition du 1er janvier 2014 au 31 dcembre 2020 dans le cadre de l‘instrument et leur
rpartition;

d) le champ d‘application et l‘objet des diff&ents moyens sp&ifiques par lesquels le financement des dpenses de gestion
des frontires ext&ieures et de la politique commune des visas est assur.

3. Le prsent rglement dfinit les moda1its d‘application des rgles fix&s dans le rg1ement (UE) n° 514/2014.

Article 2

Dfinitions

Aux fins du prsent rglement, 011 entend par:

a) «frontires ext&ieures>: les frontires terrestres des tats membres, y compris ies frontires fluviales et lacustres, les
frontires maritimes, ainsi que leurs adroports, ports fluviaux, ports maritimes et ports lacustres, auxquels s‘appliquent
les dispositions du droit de l‘Union relatives au franchissement des frontires extdrieures, que les frontires soient
temporaires ou non;

b) «normes communes de l‘Union»: l‘application uniforme et cohdrente de mesures opdrationnelles afin d‘atteindre un
niveau dlevd et uniforme de s&uritd dans le domaine du contröle des frontires et des visas conformdment au
rg1ement (CE) 11° 562/2006 du Parlement europden et du Conseil (‘), au rglement (CE) 0 810/2009 du Pariement
europden et du Conseil (2), au rglement (CE) n° 767/2008 du Pariement europden et du Conseil (3), au rgiement (CE)
n° 2007/2004, au rgiement (CE) n0 1931/2006 du Pariement europden et du Conseil (4), au catalogue de Schengen
pour le contröle des frontires extdrieures, au guide pratique des gardes-frontires, au manuel des visas, au guide
pratique d‘Eurosur et . tout autre rgiement ou ligne directrice devant &re adoptd au niveau de l‘Union en matire de
contröle aux frontires et de visas;

c) «frontires extdrieures temporaires‘:

i) la frontire commune entre un tat membre qui appiique l‘intdgralitd de l‘acquis de Schengen et un tat membre
qui est tenu den faire autant, conformment son acte d‘adhdsion, mais i‘gard duquel la ddcision du Conseil
applicabie l‘autorisant . appiiquer l‘intdgraiit de cet acquis n‘est pas entrde en vigueur;

ii) la frontire commune entre deux tats membres tenus d‘appliquer l‘intdgralitd de l‘acquis de Schengen, conformd
ment leurs actes d‘adhdsion respectifs, mais . i‘dgard desquels la ddcision du Conseil applicable les autorisant
appiiquer l‘intdgralitd de cet acquis n‘est pas encore entrde en vigueur;

d) «point de passage frontalier»: tout point de passage autorisd par les autorits compdtentes pour le franchissement des
frontires extdrieures, tel qu‘il a dtd notifid conformment . l‘article 34, paragraphe 2, du rglement (CE) n° 562/2006;

e) «mdcanisme d‘dvaluation et de contröle Schengen»: la vdrification de la bonne application de l‘acquis de Schengen teile
que prdvue par le rgiement (UE) n° 1053/2013;

f) «situation d‘urgence»: une Situation rdsuitant d‘une pression urgente et exceptionnelie dans laquelle ii est avdrd ou
attendu qu‘un nombre important ou disproportionnd de ressortissants de pays tiers franchissent la frontire extdrieure
d‘un ou de piusieurs Etats membres ou toute autre Situation d‘urgence düment dtay& n&essitant une action urgente
aux fronti&es extdrieures;

Q) Rglement (CE) n° 562/2006 du Parlement europen et du Conseil du 15 mars 2006 tablissant un code communautaire relatif au
rgime de franchissement des frontires par les personnes (code frontires Schengen) 00 L 105 du 13.4.2006, p. 1).

(2) Rglement (CE) n° 810/2009 du Parlement europ&n et du Conseil du 13 juiilet 2009 tablissant un code communautaire des visas
(code des visas) (J0 L 243 du 15.9.2009, p. 1).

(3) Rgiement (CE) n° 767/2008 du Pariement europ&n et du Conseil du 9 juiliet 2008 concemant le systme d‘information sur les
visas (VIS) et l‘&hange dc donn&s entre les Etats membres sur les visas de court sjour (rglement VIS) 0 L 218 du 13.8.2008,
p. 60).

(4) Rglement (CE) n° 1931/2006 du Parlement europen et du Conseil du 20 d&embre 2006 fixant des rgles relatives au petit trafic
frontalier aux fronti&es terrestres ext&ieures des Etats membres et modifiant les dispositions de la convention de Schengen 00 L 405
du 30.12.2006, p. 1).



-‘.

L 150/150 1 FR 1 Journal officiel de l‘Union europenne 20.5.2014

g) «tronon de frontire extrieure«: tout ou partie de la frontire extrieure terrestre ou maritime d‘un tat membre teile
quelle est dfinie par le droit national ou d&ermine par le centre national de coordination ou toute autre autorit
nationale comptente aux fins de la mise en ccuvre du rglement (UE) n° 1052/201 3.

Article 3

Objectifs

1. L‘instrument a pour objectif gn&al de contribuer assurer un niveau de s&urit lev dans l‘Union tout en
facilitant les voyages effectus de fagon lgitime, au moyen dun niveau uniforme et lev de contröle aux frontires
ext&ieures et du traitement efficace des visas Schengen, dans le respect de I‘engagement de l‘Union en faveur des liberts
fondamentales et des droits de l‘homme.

2. Dans le cadre de l‘objectif gnral nonc au paragraphe 1, l‘instrument contribue, conforrnment aux priorits
dfinies dans les stratgies, les programmes, les valuations des menaces et les vaiuations des risques tab1is par l‘Union
dans ce domaine, la ralisation des objectifs sp&ifiques suivants:

a) soutenir une politique commune des visas pour faciliter les voyages effectus de faon lgitime, fournir des services de
grande qualit aux demandeurs, assurer une galit de traitement aux ressortissants de pays tiers et lutter contre
l‘immigration ciandestine;

b) soutenir la gestion intgr& des frontires, et notamment promouvoir une harmonisation accrue des mesures lies la
gestion des frontires conformment aux normes communes de l‘Union et via le partage d‘informations entre Etats
membres et entre les Etats membres et Frontex, de manire assurer, d‘une part, un niveau uniforme et Iev de
contröle et de protection aux fronti&es ext&ieures, y compris en luttant contre l‘immigration clandestine, et, d‘autre
part, le franchissement ais des frontires extrieures en conformit avec l‘acquis de Schengen, tout en garantissant aux
personnes ayant besoin d‘une protection internationale un accs . celle-ci, conformment aux obligations contractes
par les Etats membres dans le domaine des droits dc l‘homme, y compris le principe de non-refoulement.

la ra1isation des objectifs sp&ifiques de l‘instrument est value conformment l‘article 55, paragraphe 2, du rglement
(UE) n° 514/2014 au moyen d‘indicateurs communs, noncs l‘annexe IV du prsent rgiement, et d‘indicateurs
sp&ifiques inclus dans les programmes nationaux.

3. En vue d‘atteindre les objectifs viss aux paragraphes 1 et 2, l‘instrument contribue la raIisation des objectifs
oprationnels suivants:

a) favoriser 1‘Iaboration, la mise en uvre et le respect de politiques visant & garantir l‘absence de tout contröle sur les
personnes, quelle que soit leur nationalit& lors du franchissement des frontires int&ieures et soumettre les
personnes ä des contröles et assurer une surveillance efficace lors du franchissement des frontires ext&ieures;

b) assurer la mise en place progressive d‘un systme de gestion intgre des frontires ext&ieures, sur la base de la
solidarit et de la responsabilit& en particulier au moyen:

i) de l‘intensification des systmes dc contröles et de surveillance aux frontires ext&ieures et de la coop&ation
interservices entre les gardes-frontires, les douanes, les autorits charg&s de l‘immigration et de l‘asile et les
autorits rpressives des Etats membres aux frontires ext&ieures, y compris dans les rgions frontalires mari
times;

ii) de mesures i l‘int&ieur du territoire relatives la gestion des frontires ext&ieures et de mesures d‘accompagne
ment ncessaires concernant la s&urit des documents, la gestion de l‘identit et l‘interop&abilit du mat&iel
technique acquis;

iii) d‘ventuelles mesures contribuant ga1ement . la prvention et la lutte contre la criminalit transfrontire aux
frontires ext&ieures li& la circulation des personnes, y compris la traite d‘tres humains et les filires d‘immi
gration clandestine;

c) favoriser l‘laboration et la mise en ceuvre dc la politique commune en matire dc visas et d‘autres titres dc sjour dc
courte dur&, et dc diffrentes formes dc coop&ation consulaire, dc manire assurer une meilleure couverture
consulaire et des pratiques harmonises en matire dc d1ivrance dc visas;

d) mettrc au point et faire fonctionner des systmes informatiques, leurs infrastructures dc communication et le matriel
qui facilitent la politique commune des visas ainsi que les contröles et la surveillance aux frontires ext&icures et
respcctent pleinement le droit en matire dc protection des donnes caractre personnel;

e) amliorer la connaissance dc la Situation aux frontires cxt&icurcs ct lcs capacits dc raction des tats mcmbres;
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f) garantir l‘application efficace et uniforme de l‘acquis de l‘Union dans le doniaine des frontires et des visas, y compris
le bon fonctionnement du m&anisme d‘valuation et de contröle Schengen;

g) intensifier les actions des tats membres contribuant . renforcer la coopration entre les tats membres intervenant
dans les pays tiers en ce qui concerne les flux de ressortissants de pays tiers . destination du territoire des Etats
membres, y compris la prvention de l‘immigration ciandestine et la lutte contre celle-ci, ainsi que la coop&ation avec
les pays tiers . cet gard dans le plein respect des objectifs et des principes de l‘action extrieure et de la politique
humanitaire de I‘Union.

4. Les actions financ&s au titre de l‘instrument sont mises en ceuvre dans le plein respect des droits fondamentaux et
du respect de la dignit humaine. En particulier, les actions respectent les dispositions de la charte des droits fondamen
taux de l‘Union europenne, le droit de l‘Union en matire de protection des donnes et la convention de sauvegarde des
droits de l‘homme et des liberts fondamentales (CEDH), le principe du traitement quitable des ressortissants de pays
tiers, le droit d‘asile et le droit une protection internationale, le principe de non-refoulement et les obligations
internationales de l‘Union et des Etats membres d&oulant de leur adhäsion . des instruments internationaux, tels que
la convention de Genve du 28 juillet 1951 relative au statut des rfugis, complt& par le protocole de New York du
31 janvier 1967.

En particulier, chaque fois que c‘est possible, les tats membres accordent une attention particulire, lors de la mise en
ceuvre d‘actions, l‘identification, . l‘assistance immdiate et au renvoi vers les services de protection des personnes
vuln&ables, notamment des enfants et des mineurs non accompagns.

5. Lors de la mise en ceuvre d‘actions finances au titre de l‘instrument qui sont lides i la surveillance des frontires
maritimes, les Etats membres accordent une attention particulire i l‘obligation qui leur est faite par le droit maritime
international de porter assistance aux personnes en d&resse. A cet gard, les quipements et les systmes btnficiant d‘un
soutien au titre de l‘instrument peuvent &re uti1iss dans des situations de recherche et de sauvetage qui peuvent survenir
pendant une op&ation de surveillance des frontires maritimes, de manire contribuer i assurer la protection et le
sauvetage de la vie des migrants.

6. L‘instrument contribue galement au financement de l‘assistance technique sur l‘initiative des tats membres ou de la
Commission.

Article 4

Actions ligibles

1. Dans le cadre des objectifs viss . l‘article 3 du präsent rglement, et compte tenu du rsultat du dialogue politique
prvu l‘article 13 du rgIement (UE) n° 514/2014, et conformment aux objectifs du programme national viss
l‘article 9 du prsent rglement, l‘instrument soutient les actions entreprises dans ou par les Etats membres, et plus
particulirement les actions suivantes:

a) les infrastructures, les bätiments et systmes n&essaires aux points de passage frontaliers ainsi que pour la surveillance
entre les points de passage frontaliers pour prvenir et lutter contre les franchissements non autoriss de la frontire,
l‘immigration clandestine et la criminalit transfrontire ainsi que pour garantir des flux de voyageurs sans encombre;

b) les quipements op&ationnels, moyens de transport et systmes de communication n&essaires un contröle efficace
et sür des frontires et . la d&ection de personnes;

c) les systmes informatiques et de communication pour la gestion efficace des flux migratoires aux frontires, y compris
les investissements dans des systmes existants et futurs;

d) les infrastructures, btiments, systmes informatiques et de communication et quipements op&ationnels n&essaires
au traitement des demandes de visa, la coop&ation consulaire et d‘autres actions visant amliorer la qualit du
service offert aux demandeurs de visa;

e) la formation concernant l‘utilisation des quipements et des systmes viss aux points b), c) et d) et la promotion des
normes de gestion de la qualit et la formation des gardes-frontires, y compris, le cas &hant, dans des pays tiers,
concernant l‘ex&ution de leurs missions de surveillance, de conseil et de contröle dans le respect du droit international
en matire de droits de l‘homme, y compris l‘identification des victimes de la traite d‘tres humains et des fihires
d‘immigration clandestine;

f) le dtachement d‘officiers de liaison Immigration‘ et de conseillers en matire de docurnents dans des pays tiers et
l‘&hange ainsi que le dtachement de gardes-frontires entre Etats membres ou entre un Etat membre et un pays tiers;
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g) les &udes, les formations, les projets pilotes et autres actions assurant la mise en place progressive dun systme de
gestion intgre des frontires ext&ieures, tel que vis l‘article 3, paragraphe 3, y compris des actions visant
favoriser la coopration interservices, que ce soit au sein des Etats membres ou entre les Etats membres, et les actions
relatives l‘interop&abilit et . l‘harrnonisation des systmes de gestion des fronti&es;

h) les &udes, projets pilotes et actions visant t mettre en cuvre les recommandations, les normes oprationnelles et les
meilleures pratiques tablies la suite de la coopration oprationnel1e entre les Etats membres et les agences de
l‘Union.

2. Dans le cadre des objectifs viss . l‘article 3 du präsent rglement, et compte tenu du rsultat du dialogue politique
prvu l‘article 13 du rglement (UE) n° 514/2014, et conformment aux objectifs du programme national viss ä
l‘article 9 du prsent rglement, l‘instrument soutient les actions dans les pays tiers ou concemant ces derniers, et plus
particulirement celles portant sur:

a) les systmes d‘information, outils ou quipements permettant le partage d‘informations entre les tats membres et les
pays tiers;

b) les actions lides la coop&ation oprationneIle entre les tats membres et les pays tiers, y compris les op&ations
conjointes;

c) les projets mens dans les pays tiers en vue d‘amliorer les systmes de surveillance pour garantir la coopration avec
Eurosur;

d) les &udes, sminaires, ateliers, conf&ences, formations, quipements et projets pilotes destins transmettre I‘expertise
technique et op&ationnelle ad hoc aux pays tiers;

e) les &udes, sminaires, ateliers, confrences, formations, quipements et projets pilotes mettant en cuvre les recom
mandations sp&ifiques, les normes op&ationnelles et les meilleures pratiques tablies . la suite de la coop&ation
op&ationnelle entre les Etats membres et les agences de l‘Union dans les pays tiers.

La Commission et les tats membres, en collaboration avec le Service europ&n pour l‘action ext&ieure, veillent la
coordination des actions dans les pays tiers et concernant ces derniers, comme l‘nonce l‘article 3, paragraphe 5, du
rglement (UE) n° 514/2014.

3. Les actions vises au paragraphe 1, point a), ne sont pas ligibles aux frontires ext&ieures temporaires.

4. Les actions 1ies au r&ablissement temporaire et exceptionnel d‘un contröle aux frontires int&ieures tel que vis
dans le code frontires Schengen ne sont pas ligibles.

5. Les actions dont l‘objectif ou l‘effet exclusif est le contröle des marchandises ne sont pas ligibles.

CHAPITRE II

CADRE FINANCIER ET DE MISE EN EUVRE

Article 5

Ressources globales et mise en uvre

1. Le montant total des ressources pour l‘ex&ution de l‘instrument est de 2 760 millions d‘EUR en prix courants.

2. Les crdits annuels sont autoriss par le Parlement europ&n et le Conseil dans la limite du cadre financier
pluriannuel.

3. Les ressources globales sont mises en ceuvre par les moyens suivants:

a) des programmes nationaux, conformment aux articles 9 et 12;

b) un soutien oprationnel, dans le cadre des programmes nationaux et dans les conditions prvues l‘article 10;

c) le rgime de transit sp&ial, conformment l‘article 11;

d) des actions de l‘Union, conformment . l‘article 13;

e) l‘aide d‘urgence, conformment ä l‘article 14;
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f) la mise en cuvre d‘un programme pour la mise en place de systmes informatiques permettant la gestion des flux
migratoires aux frontires ext&ieures, dans les conditions nonc&s l‘article 15;

g) l‘assistance technique, conformment l‘article 1 6.

4. Le budget aIlou au titre de I‘instrument aux actions de l‘Union vis&s l‘article 13 du prsent rglement, l‘aide
d‘urgence vise l‘article 14 du prsent rglement et l‘assistance technique vis& l‘article 16, paragraphe 1, du prsent
rglement est ex&ut en gestion directe, conformment l‘article 58, paragraphe 1, point a), du rglement (UE, Euratom)
n° 966/2012 du Parlement europen et du Conseil (1) et, le cas &hant, en gestion indirecte conformment i‘article 58,
paragraphe 1, point c), du rgiement (UE, Euratom) n° 966/2012.

Le budget al1ou des programmes nationaux viss l‘articie 9, au soutien op&ationnel vis l‘article 10 et au
fonctionnement du rgime de transit sp&ial vis l‘article 11 est ex&ut en gestion partag&, conformment l‘article 58,
paragraphe 1, point b), du rglement (UE, Euratom) n° 966/2012.

L.e budget aliou des pays associs la mise en cuvre, l‘application et au dveloppement de l‘acquis de Schengen viss
au paragraphe 7 du prsent article est ex&ut en gestion indirecte, conformment . l‘article 58, paragraphe 1, point c) i),
du rglement (UE, Euratom) n° 966/2012.

I.e ou les modes d‘ex&ution du budget pour le programme relatif au dveloppement de systmes informatiques, sur la
base des systmes informatiques actuels et/ou de nouveaux systmes, sont dfinis dans les actes lgislatifs pertinents de
l‘Union, sous rserve de leur adoption.

5. Les ressources globales sont utilis&s comme suit:

a) 1 551 millions d‘EUR pour les programmes nationaux des tats membres;

b) 791 millions d‘EUR pour le dveloppement de nouveaux systmes informatiques, sur la base des systmes informa
tiques actuels et/ou de nouveaux systmes, permettant la gestion des flux migratoires aux frontires ext&ieures de
l‘Union, sous rserve de l‘adoption des actes lgisiatifs pertinents de 1‘Union.

Si ledit montant nest pas attribu ou dpens, la Commission le rattribue, au moyen d‘un acte dlgu, en conformit
avec l‘article 17, une ou plusieurs des activits vises l‘article 6, paragraphe 1, points b) et c), et au point d) du
präsent paragraphe. Ledit acte dlgu comprend une valuation de l‘volution des systmes informatiques concerris,
y compris l‘ex&ution du budget et les montants non dpenss escompts. Cette rattribution peut avoir heu . la suite
de l‘adoption des actes juridiques pertinents ou l‘occasion de l‘examen mi-parcours visa ä l‘article 8;

c) 154 millions d‘EUR pour le rgime de transit sp&ial;

d) 264 millions d‘EUR pour les actions de l‘Union, l‘aide d‘urgence et l‘assistance technique sur l‘initiative de la Commis
sion, dont au moins 30 % sont utiIiss pour des actions de l‘Union.

6. Jointes aux ressources globales fixes pour le rglement (UE) n° 513/2014, les ressources globales mises . dispo
sition pour l‘instrument, teiles qu‘ehles sont tablies au paragraphe 1, constituent l‘enveloppe financire du Fonds et le
montant de rfrence privilgie au sens du point 17 de l‘accord interinstitutionnel du 2 dcembre 2013 entre le
Parlement europen, le Conseil et la Commission sur la discipline budgtaire, la coop&ation en matire budg&aire et
la bonne gestion financire (2) pour le Parlement europen et le Conseil au cours de la procdure budgtaire annuelle.

7. Les pays associs la mise en ceuvre, . l‘application et au dveloppement de l‘acquis de Schengen participent
l‘instrument conformment au prsent rglement.

Des accords sont conclus propos des contributions financires de ces pays . l‘instrument et des rgles complmentaires
n&essaires cette participation, y compris des dispositions visant assurer la protection des intr&s financiers de l‘Union
et ie pouvoir de contröle de la Cour des comptes.

Les contributions flnancires de ces pays sont ajoutes aux ressources globales disponibles provenant du budget de
l‘Union vises au paragraphe 1.

Article 6

Ressources destin&s aux actions ligibles dans les tats membres

1. Ä titre indicatif, 1551 millions d‘EUR sont a1lous aux tats membres de la manire suivante:

a) 1 276 millions d‘EUR, tel qu‘indiqu l‘annexe 1;

b) 147 milhions d‘EUR, en fonction des resultats du m&anisme vis l‘article 7;

(‘) Rglement (UE, Euratom) 0 966/2012 du Parlement europen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux rgles financires
applicables au budget gn&al de l‘Union et abrogeant le rglement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil Q0 L 298 du
26.10.2012, p. 1).

(2) JO C 373 du 20.12.2013, p. 1.
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c) dans le cadre de l‘examen mi-parcours vis l‘article 8 et pour la p&iode dmarrant l‘exercice budgtaire 2018,
128 millions d‘EUR, le solde des crdits disponibles au titre du prsent article ou un autre montant, d&ermin en vertu
du paragraphe 4, en fonction des rsultats de l‘analyse des risques et de i‘examen . mi-parcours.

2. Chaque tat membre attribue les montants de base pour les programmes nationaux indiqus l‘annexe 1 de la
manire suivante:

a) au moins 10 % pour des actions relatives . l‘article 9, paragraphe 2, point a);

b) au moins 25 % pour des actions relatives l‘article 9, paragraphe 2, point b);

c) au moins 5 % pour des actions relatives & l‘article 9, paragraphe 2, points c), d), e) et f).

Les tats membres peuvent droger ces pourcentages minimaux condition d‘inciure, dans le programme national, une
explication indiquant la raison pour laquelle l‘attribution de ressources d‘un montant inf&ieur ces minimums ne met
pas en p&il la ralisation de l‘objectif concem. La Commission procdera . i‘vaiuation de cette explication dans le cadre
de son approbation des programmes nationaux vise i‘articie 9, paragraphe 2.

3. Les tats membres attribuent . Eurosur le financement n&essaire pour garantir son bon fonctionnement.

4. Pour rpondre comme ii se doit aux objectifs de l‘instrument en cas de circonstances imprvues ou nouvelies et/ou
assurer la bonne mise en uvre des fonds disponibles au titre de l‘instrument, la Commission est habi1ite i adopter des
actes dlgus en conformit avec l‘article 17 pour ajuster le montant indicatif fix au paragraphe 1, point c), du prsent
article.

5. Les tats membres adhrant l‘Union entre 2012 et 2020 ne peuvent bnficier des dotations aliou&s aux
programmes nationaux dans le cadre de l‘instrument tant qu‘iis bnficient d‘un instrument temporaire de i‘Union qui
aide les Etats membres bnficiaires financer des actions ralises aux nouveiles frontires ext&ieures aux fins de la mise
en ceuvre de l‘acquis de Schengen concernant les frontires, les visas et le contröle aux frontires extrieures.

Article 7

Ressources destin&s aux actions sp&ifiques

1. Outre la dotation calcu1e conformment i‘article 6, paragraphe 1, point a), les tats membres peuvent recevoir un
montant supplmentaire, condition qu‘ii soit affect i ce titre dans le programme national et qu‘il doive servir . raliser
les actions sp&ifiques num&es i‘annexe II.

2. La Commission est habilite adopter des actes dlgus en conformit avec l‘article 1 7 en vue de rviser les actions
spcifiques num&es i‘annexe ii, si eile le juge opportun, y compris dans le contexte de l‘examen . mi-parcours. Sur la
base des nouvelles actions sp&ifiques, les Etats membres peuvent recevoir un montant supplmentaire ainsi qu‘il est prvu
au paragraphe 1 du prsent articie, en fonction des ressources disponibles.

3. Les montants supplmentaires viss au prsent articie sont alIous aux tats membres concerns par la d&ision de
financement individuelle approuvant ou rvisant leur programme national conformment la procdure prvue
l‘article 14 du rglement (UE) n° 514/2014.

Article 8

Ressources dans ie cadre de l‘examen mi-parcours

1. En vue de l‘attribution du montant indiqu l‘articie 6, pararaphe 1, point c), la Commission tient compte pour le
1er juin 2017 au plus tard des charges que reprsente pour les Etats membres la gestion des frontires, y compris les
activits de recherche et de sauvetage qui peuvent survenir pendant des op&ations de surveillance des frontires maritimes
et les rapports d‘valuation dont la rdaction fait partie du m&anisme d‘valuation et de contröle Schengen, ainsi que des
niveaux de menace aux frontires ext&ieures pour la p&iode allant de 2017 2020, et les facteurs ayant eu une
incidence sur la s&urit aux frontires ext&ieures des Etats membres pendant la p&iode 2014-2016. Ledit montant
est rparti entre les Etats membres sur la base de la pondration des types de frontire suivants, en tenant compte du
paragraphe 6 du prsent article:

a) 45 % pour les frontires maritimes ext&ieures;

b) 38 % du montant pour les frontires terrestres extrieures;

c) 17 % pour les a&oports.
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2. Aux frontires terrestres et maritimes ext&ieures, le caicul du montant se fonde sur la longueur des tronons de
frontire ext&ieure, multipiie par un niveau de menace (minimal, normal, moyen, lev) pour chaque tronon de
frontire, comme suit:

a) coefficient 0,5 pour une menace minimale;

b) coefficient 1 pour une menace normale;

c) coefficient 3 pour une menace moyenne;

d) coefficient 5 pour une menace leve.

3. Pour les adroports, la dotation est calculde comme suit pour chaque tat membre:

a) 50 % sur la base du nombre de personnes qui franchissent les frontires extdrieures;

b) 50 % sur la base du nombre de ressortissants de pays tiers auxquels l‘entrde a dtd refusde aux frontires extdrieures.

4. Conformdment au rapport sur l‘analyse des risques de Frontex et aprs consultation de Frontex et, le cas &hdant,
d‘autres agences de l‘Union, la Commission fixe des niveaux de menace pour chaque tronon de frontire extdrieure des
Etats membres pour la pdriode 201 7-2020. Les niveaux de menace sont fondds sur les facteurs suivants:

a) la charge que reprdsente la gestion des frontires extdrieures;

b) les facteurs ayant influencd la sdcuritd aux frontires extdrieures des tats membres au cours de la pdriode 2014-2016;

c) les changements intervenus dans les politiques de l‘Union, par exemple les politiques en matire de visas;

d) l‘dvolution future possible des flux migratoires et des risques d‘activitds illdgales lides au franchissement irrdgulier des
frontidres extdrieures; et

e) les dvolutions politiques, dconomiques et sociales probables dans les pays tiers et en particulier dans les pays voisins.

Avant de publier son rapport ddterminant les niveaux de menace, la Commission procde . un dchange de vues avec les
Etats membres.

5. Aux fins de la rdpartition des ressources visde au paragraphe 1:

a) ii est tenu compte de la ligne sdparant les zones visdes l‘article 1er du rglement (CE) n° 866/2004 du Conseil (1),

mme si eile ne constitue pas une frontire terrestre extdrieure aussi iongtemps que l‘article 1er du protocole n° 10 sur
Chypre & l‘acte d‘adhdsion de 2003 demeure applicable, mais pas de la frontire maritime situde au nord dc cette ligne;

b) on entend par «frontires maritimes extdrieures» la limite extdrieure de la mer territoriale des tats membres, teile que
ddfinie conformdment aux articles 4 1 6 de la convention des Nations unies sur le droit de la mer. Toutefois, lorsque
des opdrations . longue distance sont ndcessaires sur une base rdgulire pour emp&her les franchissements non
autorisds de la frontire, cette expression signifle la limite extdrieure des zones de menace dlevde. Ces limites extd
rieures sont ddtermindes en tenant compte des donndes pertinentes sur ces opdrations mendes de 2014 2016,
fournies par les Etats membres en question.

6. En outre, sur invitation dc la Commission au 1er juin 2017 au plus tard, les tats membres peuvent recevoir une
dotation suppldmentaire, condition quelle soit affectde cc titre dans le programme national et qu‘eile doive servir
rdaliser des actions spdcifiques ddterminer en fonction des prioritds dc i‘Union au moment considdrd.

7. Les montants suppldmentaires visds au prdsent article sont allouds aux tats membres concernds par une ddcision dc
financement individuelle approuvant ou rdvisant leur programme national conformdment i la procddure prdvue .

l‘article 14 du rglement (UE) n° 514/2014.

(1) Rglement (CE) n° 866/2004 du Conseil du 29 avril 2004 concernant un rgime en application de l‘article 2 du protocole n° 10 de
l‘acte d‘adhdsion dc 2003 00 L 161 du 30.4.2004, p. 128).
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Article 9

Programmes nationaux

1. Le programme national requis par l‘instrument, compte tenu du r&ultat du dialogue politique vis l‘article 13 du
rglement (UE) n° 514/2014, et celui requis par le rglement (UE) n° 513/2014 sont proposs . la Commission sous la
forme d‘un programme national unique pour le Fonds et conformment . l‘article 14 du rglement (UE) n° 514/2014.

2. Dans le cadre des programmes nationaux, qui doivent &re examins et approuvs par la Commission en vertu de
l‘article 14 du rglement (UE) n° 514/2014, les Etats membres, dans le cadre des objectifs viss l‘article 3 du prsent
rglement et compte tenu du rsultat du dialogue politique vis l‘article 13 du rglement (UE) n° 514/2014, poursuivent
notamment les objectifs suivants:

a) mettre au point Eurosur conformment au droit et aux lignes directrices de l‘Union;

b) soutenir et &endre, au niveau national, les capacits existantes concernant la politique des visas et la gestion des
frontires ext&ieures et les mesures dans le domaine dc la libre circulation relatives la gestion des frontires
extrieures, en tenant compte en particulier des nouvelles technologies, des volutions et/ou des normes relatives .

la gestion des flux migratoires;

c) soutenir la poursuite du dveloppement de la gestion des flux migratoires par les services consulaires et les autres
services des Etats membres dans les pays tiers, y compris la cr&tion de m&anismes de coop&ation consulaire, afin de
faciliter les voyages effectus de faon lgitime conformment au droit de l‘Union ou au droit de l‘Etat membre
concern et de prvenir l‘immigration clandestine . destination de lUnion;

d) renforcer la gestion intgre des frontires en essayant et en mettant en place dc nouveaux outils, systmcs inter
oprables et m&hodes dc travail qui visent . intensifier 1‘&hangc dinformations au sein dc l‘Etat membre ou
amliorer la coopration interservices;

e) mettre au point des projets en vuc d‘assurer un niveau uniforme et lev dc contröle aux frontires ext&ieurcs
conformrnent aux normes communes dc lUnion et d‘accroitre l‘interoprabilit des systmes dc gestion des frontires
entre les Etats membres;

f) soutenir des actions, aprs consultation dc Frontex, en vue dc promouvoir la poursuite dc lharmonisation dc la
gestion des frontircs et en particulier des capacits technologiques, conformment aux normes communes dc lUnion;

g) assurer lapplication correctc et uniforme dc l‘acquis dc l‘Union en matire dc contröle aux frontires et dc visas, pour
corriger les insuffisances dtect&s au niveau dc lUnion, dmontres dans les rsultats obtenus dans le cadre du
m&anisme d‘valuation et dc contröle Schengen;

h) dvelopper la capacit dc raction aux dfis venir, y compris aux menaces et pressions actuelles et futures aux
frontires extrieures, en tenant compte, en particulier, des analyses ra1ises par les agences concern&s dc l‘Union.

3. En ‚inc datteindre les objectifs viss au paragraphe 2, les tats membres peuvent soutenir des actions dans des pays
tiers ou concernant ccs derniers dans le cadre dc leurs programmes nationaux, notamment par le partage des informa
tions et la coop&ation oprationnelle.

4. La Commission consulte Frontcx au sujet des projets dc programmes nationaux, en particulier au sujet des activits
financ&s au titre du souticn op&ationnel, prsents par les Etats mcmbrcs afin dc dveloppcr la complmentarit entre la
mission Frontcx et les responsabilits des Etats membres en matire dc contröle et dc surveillance des frontires ext
rieures et dc garantir la coh&ence et dviter une mauvaise maitrisc des coüts.

Article 10

Soutien op&ationnel dans le cadre des programmes nationaux des tats membres

1. Un tat membre peut utiliser jusqu 40 % du montant attribu son programme national au titre dc l‘instrument
pour financer un soutien oprationnel aux autorits publiques charg&s d‘ex&uter des täches et des services qui consti
tuent une mission dc service public pour lUnion.

2. Le soutien op&ationnel est apport si ltat membre concern satisfait aux conditions suivantcs:
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a) respect de l‘acquis de l‘Union en matire de frontires et de visas;

b) respect des objectifs du programme national;

c) respect des normes communes de l‘Union en vue de renforcer la coordination entre les tats membres et d‘viter les
doubles emplois, la fragmentation et une mauvaise maitrise des coüts dans le domaine des contröles aux frontires.

3. Ä cet effet, avant d‘approuver le programme national, la Commission va1ue la Situation de dpart des tats
membres ayant indiqu leur intention de demander un soutien op&ationnel, en tenant compte, le cas &hant, des
rapports d‘va1uation Schengen.

Les conclusions de la Commission font l‘objet d‘un &hange de vues avec 1‘tat membre concern.

Ä la suite de cet &hange de vues, l‘acceptation par la Commission du soutien budg&aire dans le cadre du programme
national d‘un Etat membre peut &re subordonne . la programmation et la raIisation d‘un certain nombre d‘actions
visant garantir que les conditions prvues au paragraphe 2 soient remplies au moment de l‘octroi du soutien budg&aire.

4. Le soutien op&ationnel se concentre sur des täches et/ou services sp&ifiques, ainsi que sur les objectifs prvus ä
l‘annexe III. Ii comporte le remboursement total des dpenses occasionn&s par l‘ex&ution des täches et/ou des services
dfinis dans le programme national, dans les limites financires fixes par le programme et sans dpasser le plafond &abli
au paragraphe 1.

5. Le soutien oprationnel fait l‘objet d‘un suivi et d‘un &hane d‘informations entre la Commission et I‘tat membre
concern en ce qui concerne la Situation de dpart dans ledit Etat membre, les objectifs et rsultats . atteindre et les
indicateurs servant mesurer l‘avancement.

6. La Commission dfinit, au moyen d‘actes d‘ex&ution, les procdures de compte rendu sur l‘application de la
prsente disposition et toute autre moda1it pratique . mettre en place entre les Etats membres et la Commission
pour se conformer au präsent article. Ces actes d‘ex&ution sont adopts en conformit avec la procdure d‘examen
vise ä l‘article 18, paragraphe 2.

Article 11

Soutien op&ationnel pour le rgime dc transit sp&ial

1. L‘instrument fournit une aide destine . compenser la non-perception des droits sur les visas d1ivrs aux fins de
transit ainsi que les surcoüts 1is la mise en ceuvre du systme de document facilitant le transit (DFT) et de document
facilitant le transit ferroviaire (DFTF) conformment au rg1ement (CE) n° 693/2003 et au rg1ement (CE) n° 694/2003.

2. Les fonds aIlous ä la Lituanie en vertu du paragraphe 1 n‘excdent pas 154 millions d‘EUR pour la priode 20 14-
2020 et sollt mis disposition en tant que soutien oprationneI sp&ifique comp1mentaire pour la Lituanie.

3. Aux fins du paragraphe 1, on entend par «Surcoüts» les coüts qui rsu1tent directement des obligations sp&ifiques
lides . l‘application du rgime de transit sp&ial et qui ne sont pas cons&utifs . la dlivrance de visas aux fins de transit
ou ä d‘autres fins.

Les types de surcoüts suivants peuvent bnficier d‘un financement:

a) les investissements d‘infrastructure;

b) la formation du personnel mettant en uvre le rgime de transit sp&ial;

c) d‘autres coüts oprationnels, dont les salaires du personnel sp&ialement affect la mise en ceuvre du rgime de
transit sp&ial.

4. Les droits non perus viss au paragraphe 1 du prsent article sont calculs sur la base du montant des droits de
visa et des exemptions de droits de visa dfinis par l‘accord entre la Communaut europ&nne et la Fdration de Russie
visant faciliter la d1ivrance de visas aux citoyens de l‘Union europ&nne et de la Fd&ation de Russie (1), dans le cadre
financier nonc au paragraphe 2 du prsent article.

(1) JO L 129 du 17.5.2007, p. 27.
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5. La Commission et la Lituanie r&xaminent l‘application du prsent article en cas de changements ayant des
rpercussions sur l‘existence et/ou le fonctionnement du rgime de transit sp&ial.

6. La Commission dfinit, au moyen dactes d‘ex&ution, les procdures de compte rendu sur I‘application de la
prsente disposition et toute modaIit financi&e ou autre modalit pratique mettre en place entre la Lituanie et la
Commission pour se conformer au prsent article. Ces actes d‘ex&ution sont adopts en conformit avec la procdure
d‘examen vise l‘article 18, paragraphe 2.

7. Afin d‘assurer le bon fonctionnement du rgime de transit sp&ial, la Commission peut prendre des dispositions
sp&ifiques prvoyant un paiement intermdiaire, en d&ogation aux dispositions du rglement (UE) n° 514/2014.

Article 12

Programmation en fonction des rsultats du m&anisme d‘&aluation et de contröle Schengen

Ä la suite d‘un rapport d‘valuation Schengen, adopt conformment au rglement (UE) n° 1053/2013, l‘tat membre
concern examine, avec la Commission et Frontex, la suite . donner aux rsultats du rapport, y compris toute insuffisance
ventuelle, et met en ceuvre les recommandations dans le cadre de son programme national.

Au besoin, l‘tat membre rvise son programme national conformment l‘article 14, paragraphe 9, du rglement (UE)
n° 514/2014 pour tenir compte des rsultats et des recommandations.

Le financement des mesures correctives constitue une priorit. En concertation avec la Commission et Frontex, l‘tat
membre concern raffecte les ressources au titre de son programme, y compris celles prvues pour le soutien opra
tionnel, et/ou il introduit ou modifle des actions visant ä corriger les faiblesses, conformment aux rsultats et aux
recommandations du rapport d‘valuation Schengen.

Article 13

Actions de l‘Union

1. Sur l‘initiative de la Commission, l‘instrument peut servir financer des actions transnationales ou des actions
rev&ant un int&& particulier pour l‘Union (ci-aprs dnommes «actions de l‘Union‘) qui concernent les objectifs
gn&aux, sp&ifiques et op&ationnels viss l‘article 3.

2. Pour pouvoir bnficier d‘un financement, les actions de l‘Union poursuivent notamment les objectifs suivants:

a) soutenir les activits prparatoires, de suivi, administratives et techniques n&essaires pour mettre en cuvre les
politiques en matire de fronti&es ext&ieures et de visas, y compris pour renforcer la gouvernance de l‘espace
Schengen en laborant et en mettant en cuvre le m&anisme d‘valuation dfini par le rglement (UE) n° 1053/2013
destin contröler l‘application de l‘acquis de Schengen, et le code frontires Schengen, en particulier les frais de
mission pour les experts de la Commission et des Etats membres qui effectuent des visites sur le terrain;

b) amliorer la connaissance et la comprhension de la Situation v&ue par les tats membres et les pays tiers, par
l‘analyse, l‘valuation et un suivi attentif des politiques;

c) favoriser la mise au point d‘outils et de m&hodes statistiques, notamment des outils statistiques communs, ainsi que
d‘indicateurs communs;

d) appuyer et surveiller la mise en ceuvre du droit de l‘LJnion et des objectifs de ses politiques dans les tats membres, et
en valuer l‘efficacit et l‘incidence, y compris en ce qui concerne le respect des droits de l‘homme et des 1iberts
fondamentales, dans le cadre du champ d‘application de l‘instrument;

e) encourager la mise en rseau, l‘apprentissage mutuel, le recensement et la diffusion des meilleures pratiques et
d‘approches novatrices entre les diff&ents acteurs au niveau europen;

f) promouvoir des projets visant l‘harmonisation et l‘interop&abilit des mesures relatives la gestion des frontires
conformment aux normes communes de l‘Union en vue de la mise en place d‘un systme europen intgr de gestion
des frontires;

g) faire mieux connaitre les politiques et les objectifs de l‘Union aux acteurs concerns et au public, notamment par des
campagnes de communication institutionnelle sur les priorits politiques de l‘Union;

h) stimuler la capacit des rseaux europ&ns valuer, promouvoir, soutenir et faire voluer les politiques et les objectifs
de l‘Union;
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i) soutenir les projets particulirement innovants qui mettent au point de nouvelles m&hodes et/ou techniques suscepti
bles d‘&re transpos&s dans d‘autres Etats membres, en particulier les projets visant tester et & valider les projets de
recherche;

j) soutenir les actions men&s dans des pays tiers ou concernant ces derniers vis&s & l‘article 4, paragraphe 2.

3. Les actions de l‘Union sont mises en ceuvre conformment & l‘article 6 du rgIement (UE) n° 514/2014.

Article 14

Aide d‘urgence

1. L‘instrument fournit une aide financire afin de rpondre & des besoins urgents et sp&ifiques, en cas de situation
d‘urgence au sens de l‘article 2, point f).

2. L‘aide d‘urgence est mise en ceuvre conformment aux articles 6 et 7 du rglement (UE) n° 514/2014.

Article 15

Mise en place d‘un programme relatif au d&eloppement de systmes informatiques

Le programme relatif au dveloppement des systmes informatiques, sur la base des systmes informatiques actuels et/ou
de nouveaux systmes, est mis en cuvre sous rserve de l‘adoption des actes lgislatifs de I‘Union dfinissant ces systmes
informatiques et leurs infrastructures de communication dans le hut, notamment, d‘amIiorer la gestion et le contröle des
flux de voyageurs aux frontires extrieures, en renforant les conträles tout en permettant aux voyageurs rguliers de
franchir plus rapidement la frontire. Le cas &hant, il convient de rechercher des synergies avec les systmes infornia
tiques existants afin d‘viter la duplication des dpenses.

La ventilation du montant vis & l‘article 5, paragraphe 5, point b), est tab1ie soit dans les actes lgisIatifs pertinents de
1‘Union soit, & la suite de J‘adoption desdits actes lgislatifs, au moyen d‘un acte dlgu conformment ä l‘article 17.

La Commission informe le Parlement europen et le Conseil des avances ra1ises dans le dveIoppement de ces systmes
informatiques au moins une fois par an, et & chaque fois qu‘elle le juge opportun.

Article 16

Assistance technique

1. Sur l‘initiative et/ou au nom de la Commission, l‘instrument peut contribuer jusqu‘& concurrence de 1,7 million
d‘EUR par an & l‘assistance technique du Fonds, conformment ii l‘article 9 du rglement (UE) n° 514/2014.

2. Sur l‘initiative d‘un tat membre, l‘instrument peut financer des activits d‘assistance technique, conformment &
l‘article 20 du rglement (UE) n° 514/2014. Lemontant affect & l‘assistance technique n‘excde pas, pour la p&iode
2014-2020, 5 % du montant total allou & un Etat membre, plus 500 000 EUR.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS FINALES

Article 17

Exercice de la dlgation

1. Le pouvoir d‘adopter des actes dlgus confr & la Commission est soumis aux conditions fixes au prsent article.

2. Le pouvoir d‘adopter des actes dlgus vis ii l‘article 5, paragraphe 5, point b), & l‘article 6, paragraphe 4, &
l‘article 7, paragraphe 2, et & l‘article 15 est conf& & la Commission pour une p&iode de sept ans & compter du 21 mai
2014. La Commission labore un rapport relatif & la dlgation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de Ja
p&iode de sept ans. La d1gation de pouvoir est tacitement prorog& pour une p&iode de trois ans, sauf si Je Parlement
europ&n ou le Conseil s‘oppose & cette prorogation au pius tard trois mois avant la fin de la p&iode dc Sept ans.

3. La dlgation de pouvoir vis& & l‘article 5, paragraphe 5, point b), & l‘article 6, paragraphe 4, & l‘article 7,
paragraphe 2, et & l‘article 15 peut &re rvoqu& & tout moment par Je Parlement europ&n ou le Conseil. La d&ision
de rvocation met fin & la dlgation de pouvoir qui y est pr&ise. La rvocation prend effet Je jour suivant celui de la
publication de ladite d&ision au Journal offtciel de l‘Union europe‘enne ou une date ult&ieure qui est pr&is& dans ladite
d&ision. Eile n‘affecte pas la validit des actes dlgus dj& en vigueur.
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4. Aussitöt quelle adopte un acte dlgu& la Commission le notifle au Parlement europen et au Conseil simultan&
ment.

5. Un acte dIgu adopt en vertu de l‘article 5, paragraphe 5, point b), de l‘article 6, paragraphe 4, de l‘article 7,
paragraphe 2, et de l‘article 15 n‘entre en vigueur que si le Parlement europen ou le Conseil n‘a pas exprim d‘objections
dans un dlai de deux mois compter de la notification de cet acte au Parlement europ&n et au Conseil ou si, avant
l‘expiration de ce d1ai, le Parlement europen et le Conseil ont tous deux inform la Commission de leur intention de ne
pas exprimer d‘objections. Ce d1ai est prolong de deux mois l‘initiative du Parlernent europ&n ou du Conseil.

Article 18

Comit

1. La Commission est assist& par le comit des Fonds «Asile, migration et intgration et «S&urit int&ieure« institu
par l‘article 59, paragraphe 1, du rglement (UE) n° 514/2014.

2. Lorsqu‘il est fait rf&ence au präsent paragraphe, l‘article 5 du rglement (UE) n° 182/2011 s‘applique.

Article 19

Application du rglement (UE) n° 514/2014

Les dispositions du rglement (UE) n° 514/2014 s‘appliquent l‘instrument.

Article 20

Abrogation

La d&ision n° 574/2007/CE est abroge avec effet au 1er janvier 2014.

Article 21

Dispositions transitoires

1. Le prsent rglement n‘affecte pas la poursuite ou la modification, y compris la suppression totale ou partielle, des
projets et des programmes annuels jusqu‘ leur achvement, ou l‘aide financire approuve par la Commission sur le
fondement de la d&ision n° 574/2007/CE ou de toute autre lgislation applicable cette aide au 31 d&embre 2013.

2. Lors de l‘adoption de d&isions concernant le cofinancement au titre de l‘instrument, la Commission tient compte
des mesures adopt&s sur le fondement de la d&ision n° 574/2007/CE avant le 20 mai 2014, qui ont des incidences
financires au cours de la p&iode couverte par ce cofinancement.

3. Les sommes engages pour les cofinancements approuvs par la Commission entre le 1er janvier 2011 et le
31 d&embre 2014 et pour lesquelles les documents n&essaires la ciöture des actions n‘ont pas & envoys la
Commission avant l‘expiration du dlai de präsentation du rapport final sont dgag&s d‘office par la Commission, au plus
tard le 31 d&embre 2017, et donnent heu au remboursement de l‘indu.

4. Sont exclus du caicul du montant du dgagement d‘office les montants correspondant . des actions suspendues en
raison d‘une procdure judiciaire ou d‘un recours administratif ayant un effet suspensif.

5. Les tats membres communiquent la Commission, au plus tard le 30 juin 2015, le rapport d‘valuation des
rsultats et de l‘incidence des actions cofinanc&s au titre de la d&ision n° 574/2007/CE pour la p&iode 2011-2013.

6. La Commission transmet au Parlement europ&n, au Conseil, au Comit &onomique et social europen et au
Comit des rgions, au plus tard le 31 d&embre 2015, le rapport d‘va1uation ex Post au titre de ha d&ision
n° 574/2007/CE concernant la p&iode 2011-2013.

Article 22

Rexamen

Le Parlement europ&n et le Conseil rexaminent le prsent rglement au plus tard le 30 juin 2020 sur la base d‘une
proposition de la Commission.
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Article 23

Entr& en vigueur et application

Le prsent rg1ement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l‘Union europeenne.
11 est applicable partir du 1er janvier 2014.

Le präsent rg1ement est obligatoire dans tous ses 1ments et directement applicable dans les
Etats membres conformment aux traits.

Fait Strasbourg, le 16 avril 2014.

Par le Parlemeot europe‘en Par le Conseil

Le president Le president

M. SCHULZ D. KOURKOULAS
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ANNEXE 1

Montants constituant la base pour les programmes nationaux des tats niembres (en EUR)

tat membre/tat Part fixe rpartie sur la base % 2010-2012 avec la
.. Montant minimal TOTALassocie de la moyenne 2010-2012 Croatie

AT 5 000 000 9 162 727 0,828% 14 162 727

BE 5 000 000 12 519 321 1,131% 17 519 321

BG 5000000 35366130 3,196% 40366130

CH 5000000 13920284 1,258% 18920284

CY 15000000 19507030 1,763% 34507030

CZ 5 000 000 9 381 484 0,848 % 14 381 484

DE 5 000 000 46 753 437 4,225% 51 753 437

DK 5 000 000 5 322 133 0,481% 10 322 133

EE 5 000 000 16 781 752 1,516% 21 781 752

ES 5 000 000 190 366 875 17,201 % 195 366 875

Fl 5 000 000 31 934 528 2,886% 36 934 528

FR 5 000 000 79 999 342 7,229 % 84 999 342

GR 5 000 000 161 814 388 14,621 % 166 814 388

HR 4 285 714 31 324 057 2,830% 35 609 771

HU 5000000 35829197 3,237% 40829197

IE

IS 5 000 000 326 980 0,030% 5 326 980

lT 5 000 000 151 306 897 13,672% 156 306 897

LT 5 000 000 0 0,000 % 5 000 000

LT 5000000 19704873 1,780% 24704873

LU 5000000 400129 0,036% 5400129

LV 5 000 000 10 521 704 0,951% 15 521 704

MT 15 000 000 38 098 597 3,442% 53 098 597

NL 5 000 000 25 609 543 2,314% 30 609 543

NO 5 000 000 9 317 819 0,842% 14 317 819

PL 5 000 000 44 113 133 3,986% 49 113 133

Vr 5000000 13900023 1,256% 18900023

RO 5000000 56151 568 5,074% 61 151 568
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tat membre/tat
Montant minimal

Part fixe rpartie sur la base % 2010-20 12 avec la TOTALassoci de la moyenne 2010-2012 Croatie

SE 5 000 000 6 518 706 0,589% 11 518 706

Sl 5 000 000 25 669 103 2,319% 30 669 103

SK 5 000 000 5 092 525 0,460 % 10 092 525

UK

TOTAL 169 285 714 1 106 714 286 100,00% 1 276 000 000
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ANNEX II

List of specific actions

1. Setting up consular cooperation niechanisms between at least two Member States resulting in economies of scale as
regards the processing of applications and the issuing of visas at consulates in accordance with the principles on
cooperation laid down in the Visa Code, including common visa application centres.

2. Purchasing means of transport and operating equipment that are considered necessary for the deployment during joint
Operations by the Frontex Agency and which shall be put at the disposal of the Frontex Agency in accordance with the
second and third subparagraph of Article 7(5) of Regulation (EC) No 2007/2004.
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ANNEXE III

Objectifs de soutien op&ationnel dans le cadre des programmes nationaux

Objectif 1: favoriser 1‘1aboration et la mise en ceuvre de politiques garantissant l‘absence de tout contröle sur les
personnes, quelle que soit leur nationa1it, lors du franchissement des frontires int&ieures, soumettre les personnes
des contröles et surveiller efficacement le franchissement des frontires ext&ieures

— Op&ations

— Coüts de personnel, y compris pour la formation

— Coüts d‘entretien, comme la maintenance et les rparations

— Modernisation/remplacement du mat&iel

— Immobilier (amortissement, rnovation)

Objectif 2: favoriser l‘1aboration et la mise en uvre de la politique commune en matire de visas et d‘autres titres de
sjour de courte dure, y compris la coopration consulaire

— Op&ations

— CoCits de personnel, y compris pour la formation

— Coüts d‘entretien, maintenance et rparations

— Modernisation/remplacement du mat&iel

— Immobilier (amortissement, rnovation)

Objectif 3: mettre au point et faire fonctionner des systmes informatiques sürs, leurs infrastructures de communication et
le mat&iel destin la gestion des flux migratoires, y compris la surveillance, aux frontires extrieures de l‘Union

— Gestion oprationnelle du SIS, du VIS et des nouveaux systmes . mettre au point

— Coüts de personnel, y compris pour la formation

— Coüts d‘entretien, comme la maintenance et les rparations

— Infrastructures de communication et questions li&s . la s&urit& ainsi qu‘ la protection des donnes

— Modernisation/remplacement du mat&iel

— Location de locaux s&uriss et/ou rnovation
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ANNEXE IV

Liste d‘indicateurs communs pour i‘vaiuation de la ralisation des objectifs sp&ifiques

a) Soutenir une poiitique commune des visas pour faciliter les voyages effectus de faon lgitime, assurer une galit de
traitement aux ressortissants de pays tiers et lutter contre l‘immigration ciandestine

i) Nombre d‘activits de coopration consulaire mises en place avec l‘aide de l‘instrument

Aux fins des rapports annuels de mise en ceuvre viss . l‘article 54 du rg1ement (UE) n° 514/2014, cet indicateur
est en outre venti1 en sous-catgories, teiles que:

— coliocations,

— centres communs d‘examen des demandes,

— reprsentations,

— autres.

ii) Nombre de membres du personnei forms et nombre de formations aux aspects lis la politique commune des
visas organises avec l‘aide de l‘instrument

iii) Nombre de postes sp&iaiiss dans ies pays tiers bnficiant du soutien de i‘instrument

Aux fins des rapports annuels de mise en uvre viss l‘articie 54 du rglement (UE) n° 514/2014, cet indicateur
est en outre ventii en sous-catgories, teiies que:

— officiers de liaison «Immigration (OLI),

— autres.

iv) Pourcentage et nombre de consuiats dveiopps ou moderniss avec l‘aide de i‘instrument, sur ie nombre total de
consuiats

b) Soutenir la gestion des frontires, y compris via ie partage d‘informations entre tats membres et entre les tats
mernbres et Frontex pour assurer, d‘une part, un niveau iev de protection des frontires ext&ieures, notamment en
iuttant contre l‘immigration ciandestine, et, d‘autre part, un franchissement ais des frontires extrieures en confor
mit avec l‘acquis de Schengen

i) Nombre de membres du personnel forms et nombre de formations aux aspects iis la gestion des frontires
organises avec l‘aide de l‘instrument

ii) Nombre d‘infrastructures de contröie aux frontires (contröles et surveillance) et de moyens dvelopps ou
moderniss avec i‘aide de i‘instrument

• Aux fins des rapports annueis de mise en ceuvre viss i‘articie 54 du rgiement (UE) n° 514/2014, cet indicateur
est en outre ventil en sous-catgories, teiles que:

— infrastructures,

— flotte (frontires a&iennes, terrestres, maritimes),

— quipement,

— autres.
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iii) Nombre de franchissements des frontires ext&ieures par des barrires de contröle automatis bnficiant d‘un
soutien de l‘instrument, sur le nombre total de franchissements

iv) Nombre d‘infrastructures nationales de surveillance des frontires mises en p1ace/dveIoppes dans le cadre d‘Eu
rosur

Aux fins des rapports annuels de mise en cuvre viss l‘article 54 du rg1ement (UE) n° 514/2014, cet indicateur
est en outre ventii en sous-catgories, teiles que:

— centres nationaux de coordination,

— centres rgionaux de coordination,

— centres locaux de coordination,

— autres types de centres de coordination.

v) Nombre d‘incidents rapport par les tats membres au tableau de Situation europ&n

Aux fins des rapports annuels de mise en ceuvre viss . l‘article 54 du rglement (UE) n° 514/2014, cet indicateur
est en outre ventil en sous-catgories, teiles que:

— immigration clandestine, y compris les incidents lis un risque pour la vie des migrants,

— criminalit transfrontire,

— situations de crise.


